DEMANDE DE DEROGATION POUR ENTREE EN APPRENTISSAGE
EN DEHORS DES PERIODES LEGALES

APPRENTI(E)

Nom
:
Prénom
: 

Né(e) le
:
N° de téléphone
: 

Adresse
:


REPRESENTANT LEGAL

Nom
:
Prénom
:

Sollicite de Monsieur Le Chef du Service Académique de l’inspection de l’apprentissage, pour l’apprenti(e) et son Maître d’apprentissage, une dérogation pour signer un contrat d’apprentissage en dehors des périodes légales déterminées par l’art. L117-13 du Code du Travail, pour le motif précisé ci-dessous :

	Motif de la demande :

Date de la demande : 


	Maître d’apprentissage

Nom
: 

Prénom
: 

Adresse
:


N° de téléphone


N° de déclaration
:

Diplôme préparé
: 
Date d’entrée dans l’entreprise : 

	L’apprenti(e) suit les cours du CFA :


	Avis du Directeur du CFA :



	Depuis le  : 
	Date et signature : 

	Avis du Chef du Service Académique de
l’inspection de l’apprentissage :
	Date et signature :

	
	

	Cette demande de dérogation est à remplir par le représentant légal de l’apprenti ou par l’apprenti lui-même, s’il est majeur, pour la signature d’un contrat d’apprentissage qui doit débuter entre le 1er janvier et le 30 juin.

Elle doit être adressée immédiatement au CFA où l’apprenti sera inscrit, puis transmise au SAIA.
	Destinataires :

· le demandeur,

· le CFA,

· le Maître d’apprentissage,

· la DDTE,

· le SAIA.


